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Regeste

LCR.97

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]). La Chambre limite son
examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2.1
Les art. 9 al. 1 CPP et 325 al. 1 CPP énoncent la maxime d'accusation et stipulent qu'une
infraction ne peut faire l'objet d'un jugement que si le Ministère public a déposé auprès du
tribunal compétent un acte d'accusation dirigé contre une personne déterminée sur la base
de faits précisément décrits. Le principe de l'accusation est une composante du droit d'être
entendu consacré par l'art. 29 al. 2 Constitution fédérale (Cst.) et peut aussi être déduit des
art. 32 al. 2 Cst. et 6 ch. 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales (CEDH), qui n'ont à cet égard pas de portée distincte. Il implique
que le prévenu sache exactement les faits qui lui sont imputés et quelles sont les peines et
mesures auxquelles il est exposé, afin qu'il puisse s'expliquer et préparer efficacement sa
défense. Le principe est violé lorsque le juge se fonde sur un état de fait différent de celui
qui figure dans l'acte d'accusation, sans que le prévenu ait eu la possibilité de s'exprimer
d'une manière suffisante et en temps utile (ATF 133 IV 235 consid. 6.2 p. 244 ; 126 I 19
consid. 2a p. 21 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_418/2014 du 27 janvier 2015 consid. 1.1). La
description des faits reprochés dans l'acte d'accusation doit être la plus brève possible (art.
325 al. 1 let. f CPP). Celui-ci ne poursuit pas le but de justifier ni de prouver le bien-fondé
des allégations du ministère public qui sont discutées lors des débats. Aussi le ministère
public ne doit-il pas y faire mention des preuves ou des considérations tendant à corroborer
les faits (arrêt du Tribunal fédéral 6B_947/2015 du 29 juin 2017 consid. 7.1 et les
références). Le tribunal est lié par l'état de faits décrit dans l'acte d'accusation mais non par
l'appréciation juridique qu'en fait le ministère public (art. 350 al. 1 CPP). Si l'accusé est
condamné pour une autre infraction que celle visée dans la décision de renvoi ou l'acte
d'accusation, il faut examiner s'il pouvait, eu égard à l'ensemble des circonstances d'espèce,
s'attendre à cette nouvelle qualification juridique des faits, auquel cas, il n'y a pas de
violation de ses droits de défense (ATF 126 I 10 consid. 2d/bb p. 24). Lorsque le tribunal
entend s'écarter de l'appréciation juridique que porte le ministère public sur l'état de fait
dans l'acte d'accusation, il en informe les parties présentes et les invite à se prononcer (art.
344 CPP). Ainsi, le tribunal a le devoir d'informer les parties le plus tôt possible mais au
plus tard avant les plaidoiries afin de garantir le respect du droit d'être entendu (A. KUHN /



Y. JEANNERET (éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse , Bâle
2011, n. 11 ad art. 344). 2.2.1. Selon l'art. 97 al. 1 let. d LCR, est puni d’une peine privative
de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire quiconque obtient frauduleusement
un permis ou une autorisation en donnant des renseignements inexacts, en dissimulant des
faits importants ou en présentant de faux certificats. Le comportement incriminé est décrit
par trois hypothèses alternatives, à savoir donner des renseignements inexacts, dissimuler
des faits importants ou présenter de faux certificats, dans le but d'obtenir frauduleusement
un permis. À noter que, dans la plupart des cas, la requête que l'auteur adresse à l'autorité se
fera en la forme écrite au moyen d'un formulaire préétabli, de sorte que la preuve d'un
comportement punissable sera aisée à administrer (Y. JEANNERET, Les dispositions
pénales de la loi sur la circulation routière , N 84 ad art. 97). 2.2.2. Dans les cas visés à l'art.
97 al. 1 LCR, les dispositions spéciales du code pénal suisse - entre autres les art. 251 et
ss CP (M. DUPUIS / L. MOREILLON / C. PIGUET / S. BERGER / M. MAZOU / V.
RODIGARI [éds], Code pénal - Petit commentaire, 2ème éd., Bâle 2017, n. 83 ad art. 251)
– ne sont pas applicables (al. 2). 2.2.3. Ainsi, dans tous les cas, l'obtention d'un permis ou
d'une autorisation en trompant l'autorité ne tombe que sous le coup de l'art. 97 al. 1 let.
d LCR, à l'exclusion de l'art. 253 CP (Y. JEANNERET, op. cit. , N 108 ad art. 97). 2.2.4.
Entrent en revanche en concours la troisième hypothèse de l'art. 252 CP et l'art. 97 al. 1 let.
d LCR. La LCR n'est en effet seule applicable que dans les cas où le comportement mis en
cause ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour que l'art. 97 ch. 1 LCR soit applicable
(JdT 1985 IV p. 68, consid. 1c). Ainsi, l'usage seul d'un faux réalisé par un tiers est
pleinement sanctionné par l'art. 97 al. 1 let. d LCR, excluant toute application concurrente
de la troisième hypothèse de l'art. 252 CP. Si l'auteur constitue lui-même le faux certificat
dont il se sert pour tromper l'autorité, il existe alors un concours parfait entre la troisième
hypothèse de l'art. 252 CP, qui appréhende la falsification du certificat, et l'art. 97 al. 1 let.
d LCR, qui ne réprime que la présentation d'un faux certificat en vue de l'obtention
fraudeuse du permis (Y. JEANNERET, op. cit. , N 108 ad art. 97). Le Tribunal fédéral a
ainsi jugé que la falsification d'une signature sur une attestation était constitutive de faux
dans les certificats (art. 252 CP) et entrait en concours avec la présentation de cette
attestation falsifiée dans le cadre d'une demande de permis d'élève conducteur, elle-même
réprimée par l'art. 97 al. 1 let. d LCR (JdT 1985 IV p. 68, consid. 1c). 2.3.1. En l'espèce, il
est établi que, le 3 décembre 2020, l'appelante s'est présentée à l'OCV, a signé une demande
de conversion de permis de conduire étranger en permis de conduire suisse et a remis un
permis de conduire chinois contrefait dans ce cadre, dans le but d'obtenir in fine un permis
de conduire suisse. L'appelante ne le conteste pas mais soutient, à juste titre, que ce
comportement est constitutif de l'infraction à l'art. 97 al. 1 let. d LCR. 2.3.2. Il sera relevé
que le formulaire de demande que l'appelante a signé le jour des faits a toujours figuré à la
procédure et que celle-ci a ainsi eu tout le loisir de s'exprimer à cet égard si elle l'estimait
nécessaire. Le MP n'a pas à faire mention des preuves ou des considérations tendant à
corroborer les faits dans son acte d'accusation, qui doit être le plus bref possible et le
premier juge pouvait retenir cet élément dans sa motivation sans que l'on ne décèle la
moindre violation des droits de la défense. Le grief de l'appelante sera donc rejeté sur ce
point. 2.3.3. Il convient ainsi d'admettre, avec l'appelante, que dans la mesure où il lui est
reproché d'avoir fait usage d'un faux certificat dans le but d'obtenir frauduleusement un
permis de conduire suisse, seul l'art. 97 al. 1 let. d LCR est applicable. Le concours est en
effet toujours exclu avec l'art. 253 CP, l'art. 97 al. 1 let. d LCR étant une lex specialis et, au
vu du libellé de l'acte d'accusation, il l'est également in casu avec l'art. 252 CP, les



circonstances entourant la création du faux permis de conduire chinois n'ayant pas été
appréhendées par le MP. C'est ainsi à tort que le premier juge a reconnu l'appelante
coupable de faux dans les certificats (art. 252 CP) et de tentative d'obtention frauduleuse
d'une constatation fausse au sens de l'art. 253 cum 22 CP. 2.3.4. Cela étant, c'est en vain que
l'appelante requiert son acquittement de ces chefs d'infractions. Contrairement à ce qu'elle
soutient, le juge est habilité à retenir une qualification juridique différente de celle contenue
dans l'ordonnance pénale pour autant qu'il se fonde sur le même état de fait que celui retenu.
C'est le cas en l'espèce, l'ordonnance en cause retenant expressément que l'appelante a fait
usage d'un faux certificat dans le but d'obtenir frauduleusement un permis de conduire
suisse, comportement entièrement saisi par l'art. 97 al. 1 let. d LCR. L'appelante devait ainsi
s'attendre à la nouvelle qualification juridique des faits et s'est d'ailleurs exprimée sur cette
question dans son mémoire d'appel, si bien que son droit d'être entendu a été respecté. 2.3.5
. L'appelante sera donc reconnue coupable d'infraction à l'art. 97 al. 1 let. d LCR cum 22
CP.

E. 3
L'infraction à l'art. 97 al. 1 let. d LCR est punie d’une peine privative de liberté de trois ans
au plus ou d’une peine pécuniaire. À l'instar du Tribunal de police, la Chambre de céans
constate que la faute de l'appelante n'est pas anodine dans la mesure où elle s'en est prise à
la foi, à la confiance que l'on accorde aux titres dans les relations juridiques et a fait fi des
règles de notre ordre juridique, en n'hésitant pas à tromper les autorités afin d'assurer ses
propres intérêts. Ses mobiles sont par conséquent égoïstes. Sa collaboration à l'enquête et sa
prise de conscience ne sauraient être qualifiées de bonnes, puisqu'elle persiste encore en
appel à nier les faits et minimiser sa responsabilité. Elle ne démontre ainsi pas avoir tiré
parti de ses erreurs et pris conscience du caractère répréhensible de ses actes. S'il est vrai
que l'infraction n'a été que tentée, l'absence de résultat n'est nullement attribuable à un
désistement de l'appelante mais au fait que l'autorité a détecté la contrefaçon. Sa situation
personnelle n'explique pas ses agissements. Elle n'a pas d'antécédent judiciaire. En
conséquence, l'appelante sera condamnée à une peine pécuniaire (art. 34 al. 1 CP), arrêtée à
30 jours-amende. Le montant fixé à CHF 100.- (art. 34 al. 2 CP) par le premier juge, non
contesté, sera confirmé. Le principe du sursis est en tout état acquis à l'appelante,
conformément à l'interdiction de la reformatio in peius (art. 391 al. 2 CPP), moyennant un
délai d'épreuve de trois ans, adéquat.

E. 4
4.1.1. L'appelante, succombe majoritairement, sa culpabilité ayant été confirmée, mais
obtient très partiellement gain de cause, une seule infraction ayant été retenue comme
couvrant l'ensemble des faits reprochés, avec pour corollaire une légère réduction de peine.
Elle supportera ainsi les 80 % des frais de la procédure envers l'État, lesquels comprennent
un émolument de jugement de CHF 1'500.- (art. 428 CPP). L'émolument complémentaire
de jugement arrêté à CHF 600.- par le TP suivra le même sort. 4.1.2.
Selon l'art. 436 al. 2 CPP, si ni un acquittement total ou partiel, ni un classement de la
procédure ne sont prononcés mais que le prévenu obtient gain de cause sur d’autres points,
il a droit à une juste indemnité pour ses dépenses. La question de l'indemnisation doit être
traitée après celle des frais. Dans cette mesure, la décision sur les frais préjuge de la
question de l'indemnisation (ATF 144 IV 207 consid. 1.8.2). Lorsque la condamnation aux
frais n'est que partielle, la réduction de l'indemnité devrait s'opérer dans la même mesure
(arrêts du Tribunal fédéral 6B_548/2018 du 18 juillet 2018 consid. 1.1.2 ; 6B_1238/2017 du



12 avril 2018 consid. 2.1). À Genève, la Cour de justice applique au chef d'étude un tarif
horaire de CHF 400.- ou CHF 450.- et de CHF 150.- pour les avocats stagiaires. 4.1.3. En
l'espèce, l'appelante, qui est au bénéfice d'une défense privée, a déposé des états de frais
pour la procédure d'appel faisant état de 21 heures et 30 minutes, qu'il convient de réduire
au vu du dossier et de la faible complexité de l'affaire, censée connue de l'avocat qui l'avait
plaidée il y a peu et qui n'a pas connu de rebondissement en appel. L'activité sera ainsi
réduite à quatre heures, dont deux au tarif d'associé et deux au tarif de stagiaire. L'indemnité
due sera partant arrêtée à CHF 300.15 (20% de CHF 1'500.70 [2 heures x CHF 450.- + 2
heures x CHF 150.- + la TVA au taux de 7.7%, en CHF 92.40.- + les débours réclamés de
CHF 208.30]). Conformément à l'art. 442 al. 4 CPP, cette indemnité sera compensée, à due
concurrence, avec les frais de procédure mis à sa charge.

E. 4.2
La culpabilité de la prévenue ayant été confirmée, il n'y a pas lieu de revoir la répartition
des frais de la procédure préliminaire et de première instance (art. 426 al. 1 et 428 al. 3
CPP). Aucune indemnité ne sera octroyée pour la procédure préliminaire et de première
instance, pour le même motif. * * * * *
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